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MODALITES D'INTERVENTION AU CENTRE HOSPITALIER 
Libellé de l'opération : Aménagement d'un plateau Gastro-entérologie et 

centralisation de la désinfection des endoscopes 
au Centre Hospitalier d’Avignon (84) 
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1. Préalable : prendre contact avec le référent de l'opération, la personne du Centre Hospitalier 
d'AVIGNON en charge du pilotage de la prestation (travaux, achat...) 

 
2. Avant tout début d'intervention se présenter avec le référent à l'équipe de sécurité. 
 
3. Prendre contact avec le Service des luttes d’infections nosocomiales, cadre de santé T. VIDAL 

au poste : 3595. 
 
4. Demander si nécessaire un permis de feu et la mise hors service de la détection incendie. 
 
5. Si nécessaire prévoir avec le service incendie d’équiper le personnel de PTI. (Travail en zone 

isolée sans accès à un poste téléphonique direct, Astreinte ou travail de nuit). 
 
6. Etre en possession d’une photocopie de l’original, signé, du plan de prévention.  
 
7. Présenter l'entreprise au cadre du service concerné par les travaux - Expliciter sa présence et 

ses contraintes de travail. 
 
8. Recevoir les consignes spécifiques du cadre du service et de l'agent référent du service 

technique. 
 
9. Faire en sorte que chaque personne de l'entreprise sera identifiable (vêtement spécifique, 

badges…) 
 
10. Minimiser toutes les nuisances pour le bon fonctionnement du centre hospitalier et la quiétude 

des patients. 
 
11. Maintenir et laisser le chantier propre, sans entrave à la circulation, et sans dépôt sauvage. 
 
12. Prévenir le cadre du service de son départ lors de la fin d'intervention. 
 
13. Contacter l'agent référent dés l'achèvement des travaux 
 
14. Demander la remise en service de la détection incendie si elle a été mise hors service 
 


